MARCHéS PUBLICS
M2016-AS_1

Lot : 2
Décision de réception des Travaux

	A - Identification du maître de l’ouvrage.


MAIRIE d’ Aussac-Vadalle, rue de la République Le bourg - 16 560  Aussac-Vadalle
	B - Identification du titulaire du marché public.


Société DSM Bâtiment  6 rue de la Faye  16130 Saint Amant de Boixe

RM 483 417 135 00017

	C - Identification du maître d’œuvre.


MAIRIE d’ Aussac-Vadalle, rue de la République Le bourg - 16 560  Aussac-Vadalle

	D - Objet du marché public.


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.)
Rénovation de l’Assainissement des Bâtiments communaux

· Lot N°2 : Prétraitement et remise en état cour de l’école
	E - Objet de la décision de réception.


La présente décision a pour objet la réception des prestations désignées ci-dessous :
	F - Décision du maître de l’ouvrage.


Au vu des opérations de  réception, de ce jour
le maître de l’ouvrage décide :

que la réception est prononcée ;
 FORMCHECKBOX 

sans réserve.

 FORMCHECKBOX 

avec réserve :
 FORMCHECKBOX 

le titulaire doit remédier, avant le ……………………, aux imperfections et malfaçons indiquées à l’annexe n° ……………… ci-jointe.

 FORMCHECKBOX 

Toutefois, il est proposé que cette dernière réserve soit levée, si le titulaire du marché public accepte une réfaction égale en prix de base à (Indiquer le montant de la réfaction.) : ……………………………… .
	G - Signature du maître de l’ouvrage.



A : Aussac-Vadalle, le 4 Août 2017
Signature
M2016-AS_1 lot 2 


